
 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 01  :  

 
 
 
ATTRIBUTION DE 
SUBVENTION : 
Association Sportive de 
l'Automobile Club Lorrain. 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 18 FEVRIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 FEVRIER 2010 
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Février, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 
après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 
Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 
Mmes COUDRAY – CAREL - MM. LINDER - BOINIER - Mme BAILLET –         

M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – MANGEMATIN –          

Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT –          

Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – 

Mme VERNOUX –  Melle le PAIGE. 

Excusé(e) ayant donné pouvoir : Mme CHASSAIN à Mme COUDRAY – 
Mme BLOT à M. LINDER – M. KUREK à M. le PAIGE. 
 

Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 
 
  
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Christian GEX, Adjoint aux Finances,  

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à la majorité (6 abstentions) 

décide d'attribuer une subvention de 1.500 € à l'Association Sportive de 
l'Automobile Club Lorrain pour le 21ème Rallye de printemps . 
 
Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX

    27 

    24 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  02 :  

 
 
 
ATTRIBUTION DE 
SUBVENTION – Association 
BACCARAT  
DEVELOPPEMENT. 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 18 FEVRIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 FEVRIER 2010 
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Février, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 
après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 
Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 
Mmes COUDRAY – CAREL - MM. LINDER - BOINIER - Mme BAILLET –         

M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – MANGEMATIN –          

Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT –          

Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – 

Mme VERNOUX –  Melle le PAIGE. 

Excusé(e) ayant donné pouvoir : Mme CHASSAIN à Mme COUDRAY – 
Mme BLOT à M. LINDER – M. KUREK à M. le PAIGE. 
 

Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 
 
  
Sur proposition de Madame Jocelyne CAREL, Adjointe à la culture, et 

hors la présence, lors du vote, de Madame Josette RENAUX, Maire et 

de Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à la majorité (3 

abstentions, 3 contre), 

DECIDE d'attribuer une subvention de 5.000€ à l'association 

BACCARAT DEVELOPPEMENT. 
 
Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits  

 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 

    27 

    24 

    25 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  03  

 
 

AIDE D'URGENCE EN 
FAVEUR DE HAÏTI –  
SUBVENTION FONDS DE 
CONCOURS MINISTERE DES 
AFFAIRES ETRANGERES ET 
EUROPEENNES. 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 18 FEVRIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 FEVRIER 2010 
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Février, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 
après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 
Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 
Mmes COUDRAY – CAREL - MM. LINDER - BOINIER - Mme BAILLET –         

M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – MANGEMATIN –          

Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT –          

Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – 

Mme VERNOUX –  Melle le PAIGE. 

Excusé(e) ayant donné pouvoir : Mme CHASSAIN à Mme COUDRAY – 
Mme BLOT à M. LINDER – M. KUREK à M. le PAIGE. 
 

Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 
 
 Sur proposition de Madame le Maire et entendu son rapport, 

 

- Vu  la loi Thiollière  (n°2007-147 du 2 Février 2007. 
- Du l'article L 1115-1 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
- Considérant que le Conseil Municipal peut manifester sa solidarité en faveur 

d'Haïti . 
  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

DECIDE de verser une subvention de 500 € à virer sur le fonds de concours 

mis en place par le Ministère des affaires étrangères et européennes. 
 
Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 

    27 

    24 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 04 :  

 
 

DEMANDE DE SUBVENTION 
AUPRES DU CONSEIL 
GENERAL – PANNEAUX 
D'AFFICHAGE URBAIN. 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 18 FEVRIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 FEVRIER 2010 
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Février, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 
après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 
Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 
Mmes COUDRAY – CAREL - MM. LINDER - BOINIER - Mme BAILLET –         

M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – MANGEMATIN –          

Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT –          

Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – 

Mme VERNOUX –  Melle le PAIGE. 

Excusé(e) ayant donné pouvoir : Mme CHASSAIN à Mme COUDRAY – 
Mme BLOT à M. LINDER – M. KUREK à M. le PAIGE. 
 

Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Christian GEX, Adjoint aux Finances, 

 

Considérant que la collectivité a sollicité en son temps une demande de 

subvention au titre de la dotation d'appui au projet de territoire pour 

l'acquisition de deux panneaux lumineux pour un montant hors taxes de 

50.360 €. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, sollicite une 

subvention auprès du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle destinée à 

couvrir en recettes partie de l'acquisition de ces deux panneaux lumineux. 
 
Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 

    27 

    24 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 05  :  

 
 

REMBOURSEMENT TICKETS 
DE CANTINE ET GARDERIE. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 18 FEVRIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 FEVRIER 2010 
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Février, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, Maire. 
Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE –        

Mmes COUDRAY – CAREL - MM. LINDER - BOINIER - Mme BAILLET –                   

M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – MANGEMATIN –                       

Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT –                             

Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE –                    

Mme VERNOUX –  Melle le PAIGE. 

Excusé(e) ayant donné pouvoir : Mme CHASSAIN à Mme COUDRAY – Mme 

BLOT à M. LINDER – M. KUREK à M. le PAIGE. 
 

Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Christian GEX, Adjoint aux Finances, 

- Considérant que la nouvelle Communauté de Communes des 

Vallées du Cristal créée au 1er Janvier 2010 a intégré en droit la 

compétence cantine/garderie antérieurement exercée par la ville de 

Baccarat et par le biais de la compétence antérieurement exercée par la 

Communauté de Communes d'Entre Meurthe et Verdurette; 

- Considérant qu'il convient de rembourser de leurs frais exposés, les 

usagers des cantines et garderies de la ville de Baccarat disposant d'un 

stock d'avance de tickets cantine et garderie. 

- Considérant que toutes les attestations de remise de tickets, ainsi 

que les tickets remis aux services de la ville ont été malencontreusement 

détruits ; 

- Considérant cependant qu'un état circonstancié relatif aux tickets 

remis a été dressé au fur et à mesure de leur demande de 

remboursement. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (6 abstentions), 

 

DEDICE de rembourser de leurs frais exposés les usagers des cantines et 

garderies de Baccarat ; 

DIT que l'état dressé sert de pièce justificative au comptable de la 

Collectivité. 
  
Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 

    27 

    24 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 06  :  

 
 

DEMANDE DE SUBVENTION 
AU TITRE DE LA D.G.E. 
(Dotation Globale 
d'Equipement) – 
RECTIFICATION. 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 18 FEVRIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 FEVRIER 2010 
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Février, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, Maire. 
Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE –                    

Mmes COUDRAY – CAREL - MM. LINDER - BOINIER - Mme BAILLET –                     

M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – MANGEMATIN –                      

Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT –                          

Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE –                

Mme VERNOUX –  Melle le PAIGE. 

Excusé(e) ayant donné pouvoir : Mme CHASSAIN à Mme COUDRAY –               

Mme BLOT à M. LINDER – M. KUREK à M. le PAIGE. 
 

Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Christian GEX, Adjoint aux Finances, 

- Considérant que par délibération n°2 du 25 Janvier 2010, la 

Collectivité a sollicité les services de l'Etat en vue d'obtenir des 

subventions au titre de la Dotation Globale d'Equipement pour quatre 

dossiers ; 

- Considérant que trois dossiers ont fait l'objet d'une évaluation 

approximative et qu'il convient de substituer les montant réels aux 

montants évalués. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (1 contre, 3 

abstentions), 

MODIFIE sa délibération antérieure ainsi qu'il suit :  

- Mise en sécurité voirie et parking – Ecole Primaire du Centre 

soit : 128.244,98 € HT et non 150.000 € 
- Création de toilettes publiques avec accès handicapés Place du 

Général Leclerc soit :  

             68.993,04 € HT et non 100.000 € 
- Création d'un Parking Parc Paul Michaut derrière l'Hôtel de Ville  

soit : 65.130,42 € HT et non 80.000 €. 
  
Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 

    27 

    24 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 07 :  

 
 

DEBAT D'ORIENTATION 
BUDGETAIRE. 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 18 FEVRIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 FEVRIER 2010 
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Février, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, Maire. 
Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE –                    

Mmes COUDRAY – CAREL - MM. LINDER - BOINIER - Mme BAILLET –                     

M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – MANGEMATIN –                     

Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT –                          

Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE –                

Mme VERNOUX –  Melle le PAIGE. 

Excusé(e) ayant donné pouvoir : Mme CHASSAIN à Mme COUDRAY –               

Mme BLOT à M. LINDER – M. KUREK à M. le PAIGE. 
 

Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 
 
Dans le cadre de la loi dite ATR du 6 Février 1992, le Débat d'Orientation 

Budgétaire, reflet et moyens de la mise en œuvre d'une politique a eu lieu en 

séance publique du 25 Février 2010. 
 
Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 

 

    27 

    24 

    - 


